
  

 

 

TITRE(S) VISE(S)   
 

◼ Attestation de formation de familiarisation aux situations d’urgence à bord des navires à 
passagers et attestation de succès, le cas échéant, menant à l’habilitation correspondante 

◼ Fiche RNCP : RS5975 
 

TEXTE(S) DE REFERENCE 
 

◼ Arrêté du 06/05/2014 modifié relatif à la délivrance des attestations de formation pour le 

personnel servant à bord des navires à passagers et son Annexe I, Appendice 5 fixant le référentiel 

de formation et de compétences visées 
 

FINALITE(S), OBJECTIF(S) DE LA FORMATION 
 

◼ Renforcer la sécurité à bord des navires à passagers, réduire les facteurs « risque humain » 

◼ Le (la) stagiaire sera capable, à l’issue de la formation, de communiquer plus efficacement lors 
des situations d’urgence à bord 
 

PUBLIC(S) CONCERNE(S), CONDITION(S) D’ADMISSION, PREREQUIS FORMATION  
 

◼ Tous les membres du personnel servant à bord des navires à passagers, sans rôle d’appel et non 
titulaires de l’U.V. SBNP 1 (NAVPAX-A)  

◼  Aucune condition d’admission particulière, ni de prérequis formation 
◼ Vous êtes en situation de handicap, merci de vous rapprocher de la référente handicap du CEFCM 

qui analysera votre demande et vos besoins d’accompagnement : isabelle.riou@cefcm.fr 
 

CONDITIONS DE DELIVRANCE DE L’ATTESTATION  ET/OU DU TITRE 
 

◼ Satisfaire aux conditions d'aptitude physique fixées par décret n°2015-1575 du 03/12/2015 

◼ Avoir suivi la formation et avoir atteint la norme de compétence minimale requise 

◼ L’évaluation des acquis de la formation s’effectue via un test de connaissance écrit, type QCM 

◼ Formation non soumise à revalidation quinquennale 
 

DUREE(S), MODALITE(S) DE FORMATION, EFFECTIFS (SEUILS) PAR SESSION 
 

◼ 2 heures 30 
◼ Formation théorique dispensée en centre et en présentiel  

◼ Salle de cours standard équipée d’un PC, tableau, Paper bord et d’un vidéoprojecteur 

◼ Possibilité en INTRA 

◼ De 8 à 16 stagiaires (maximum) 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

◼ Caractéristiques générales du navire en matière de sécurité 
◼ Emplacement du matériel de sécurité, d’urgence et engins de sauvetage … 
◼ Importance du comportement personnel, limitations relatives à l’usage des ascenceurs 
◼ Communication non verbale, langues de diffusion des annonces d’urgence  
 

INTERVENANT(E)(S) 
 

◼ Formation animée par des formateurs qualifiés, experts en formations  sécurité et survie mer 
 

DATES, HORAIRES & SITES DE FORMATION 
 

◼ Consulter le calendrier des formations sur notre site ou nous contacter 
 

FINANCEMENT 
 
 

◼ Nous consulter, diverses possibilités de financement existent selon votre situation ou votre statut 
(salarié.e, indépendant.e, demandeur.euse d’emploi, autre cas …) 

asagers 

Réf. SBNP 5 /NAVPAX-E – STCW 2010 – Règle V/2 § 5  – Section A – V/2 § 1 
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5975/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028933524
https://formations.mer.gouv.fr/sites/default/files/2022-06/Annexes_I_II_III_consolides_03-09-2019.pdf
mailto:isabelle.riou@cefcm.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031560450

